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PRESENTATION GENERALE  
DES PROFILS DE QUALIFICATION AUX PROFILS DE FORMATION 
L' OBJECTIF ET LES STRUCTURES DE TRAVAIL  
Le décret de la Communauté française du 27 avril 1994, créant le Conseil Général de Concertation pour l'enseignement secondaire, lui a imparti, entre autres, la tâche de définir des profils de formation, c'est-à-dire "l'ensemble des compétences à acquérir en vue de la délivrance du certificat de qualification à l'issue de l'enseignement secondaire".  
Pour poursuivre cet objectif, le dit décret, a prévu, dans son article 7 §1er, la création de la Commission Communautaire des Professions et des Qualification (C.C.P.Q) dont la composition est formellement citée : elle regroupe les différents partenaires du monde de l'enseignement, des entreprises, des organisations syndicales siégeant au Conseil national du Travail et des organisations syndicales professionnelles. La C.C.P.Q. peut faire appel à des experts.  
Pour élaborer les profils de formation, six chargés de mission, détachés de l'enseignement, sont mis à la disposition du Conseil Général de Concertation.  
La C.C.P.Q. a institué, conformément au décret, neuf Commissions consultatives composées selon les mêmes règles que la C.C.P.Q. et présidées par des représentants du monde des entreprises, chacune d'elles correspondant à un des neuf secteurs actuels de l'enseignement secondaire de qualification. La tâche de chaque Commission consultative est de définir les profils correspondants aux emplois de son secteur.  
Pour avancer plus efficacement, les Commissions consultatives ont mis en place des Groupes de travail dont le rôle est de construire des profils particuliers et de les leur proposer.   
LES QUATRE ETAPES DU TRAVAIL  1ère étape : LES PROFILS DE QUALIFICATION 
Afin de cerner au plus près la réalité professionnelle, base incontournable pour préciser les exigences de la formation, la C.C.P.Q. décide de baser sa réflexion sur des PROFILS DE QUALIFICATION, à définir, c'est-à-dire des profils décrivant les activités et les compétences exercées par des travailleurs accomplis tels qu'ils se trouvent dans l'entreprise.  
Voilà la première tâche dévolue aux Commissions consultatives.  
Pour atteindre cet objectif, les chargés de mission :  
· rassemblent les descriptions de métiers déjà réalisées; 

· rencontrent les représentants des professions dans les groupes de travail; 

· se rendent dans les entreprises pour s'informer et pour confronter leurs analyses à la réalité du terrain. 

Au cours de cette première étape, la parole est donnée en priorité aux entreprises qui doivent décrire aux opérateurs de formation "le travailleur accompli".  2e étape : LES PROFILS DE FORMATION 
A partir des profils de qualification, les Commissions consultatives élaborent des PROFILS DE FORMATION, c'est-à-dire, rappelons-le, "l'ensemble des compétences à acquérir en vue de la délivrance du certificat de qualification", lorsqu'il s'agit de la certification de l'enseignement secondaire. Les profils de qualification sont évidemment exploitables par les autres opérateurs de formation.  
Pour ce faire, les Commissions consultatives travaillent en trois temps.  
1er temps : segmentation des profils de qualification  
Dans le cadre des groupes de travail existants, les profils de qualification ainsi décrits sont segmentés en unités de compétences, l'unité de compétences étant le regroupement de compétences en ensembles cohérents.   
2e temps : à partir de la segmentation des profils de qualification, les opérateurs de formation dressent l'inventaire de ce qu'ils peuvent prendre en charge dans l'apprentissage des activités et des compétences répertoriées dans les profils de qualification et font des propositions de profils de formation.  
3e temps : le fruit de cette réflexion est soumis à l'analyse critique des acteurs professionnels auxquels il est demandé , au sein des Commissions consultatives   
· de vérifier l'adéquation entre, d'une part, les propositions des opérateurs de formation et, d'autre part, les exigences professionnelles de base; 

· de proposer des modifications éventuelles justifiées par les réalités professionnelles. 

Lors de cette deuxième étape, les opérateurs de formation et les acteurs professionnels prennent une part égale dans l'échange des propositions.  3e étape : LES STRUCTURES ET LES REFERENTIELS DE FORMATION 
Il s'agit, pour terminer, et pour chaque opérateur de formation, de traduire en REFERENTIELS DE FORMATION les activités et les compétences reprises dans le profil de formation.  
Par référentiels de formation, on entend :  
· les structures de formation (l'articulation des différents objectifs de formation, le répertoire des options, les correspondances ...); 

· les bases et l'organisation de la certification; 

· les contenus de la formation; 

· les méthodologies et les moyens appropriés à appliquer; 

· les crédits de compétences valorisables par l'enseignement supérieur ou par d'autres opérateurs de formation; 

· ... 

Dans cette dernière étape, les opérateurs de formation prennent la part la plus active tout en maintenant le dialogue avec les acteurs professionnels.   4e étape : L'EVALUATION PERMANENTE ET LE PILOTAGE DU SYSTEME 

1ère étape : LES PROFILS DE QUALIFICATION 
PRECISIONS METHODOLOGIQUES  
Pour permettre au lecteur du présent travail de le comprendre sans ambiguïté, il paraît important de préciser dès l'abord :  
· les concepts utilisés lors de la description des profils de qualification; 

· la procédure de travail ... 

· ... et les limites de celui-ci. 

Les concepts 
Outre les concepts de profil de formation et de profil de qualification définis dans la présentation générale, il faut préciser d'autres concepts.  
1.L' Emploi-type  
Un emploi-type est un regroupement sous un même intitulé d'activités communes à différents métiers concrets qui satisfont un même type de fonction au sein d'une activité de production.  
· La similitude des activités professionnelles dans différents emplois réels va souvent de pair avec l'utilisation de techniques apparentées, un niveau de qualification et des formes d'organisation du travail proches. 

· La notion d'emploi-type est utilisée pour dépasser une difficulté méthodologique de base : la multiplicité des emplois spécifiques. Les métiers ou emplois réels sont mouvants d'une entreprise à une autre et les tâches qui les constituent ne sont pas parfaitement superposables d'un lieu de travail à un autre. 

· D'autre part, certaines professions sont proches par la nature du travail qui les caractérise. Il est donc pertinent de les agréger au sein d'un emploi générique, appelé emploi-type. Les critères de regroupement tiennent donc au genre du travail effectué et donc aussi aux compétences requises pour les exercer. Celles-ci sont, de fait, communes aux différents emplois concrets. 

· L'emploi-type a toupours un certain degré de généralité qui peut varier selon l'étendue de la diversité que prennent les métiers concrets au sein des divers types d'entreprises. Il y a des professions qui varient peu dans leur contenu et leurs activités, quels que soient les lieux où elles sont exercées. Par contre, d'autres peuvent se pratiquer selon des formes variées, couvrir des métiers réels différents, mais manifester une grande proximité par la nature des tâches effectuées. 

2.La fonction  
La fonction est un grand sous-ensemble de tâches qui concourent, au sein d'une activité productive, à assurer un certain type de résultat.  
3.L'activité  
L'activité est l'opération par laquelle un travailleur réalise quelque chose de l'activité de production.  
4.La compétence  
Le terme compétence est un vocable employé couramment dans de nombreux domaines et qui est pourtant difficile à définir.  
Parmi les multiples sens que peut prendre ce mot, la C.C.P.Q. a retenu la définition suivante:  
la compétence est une aptitude de l'individu requise pour réaliser certains actes. C'est une vision fonctionnelle de la compétence.  
La compétence exprime une "capacité à agir", un "pouvoir agir", dans une situation donnée, détenus par le travailleur. Elle exige donc des acquis de sa part, qui peuvent être de quatre types :  
· les connaissances sont les informations, les notions, les procédures acquises, mémorisées et reproductibles par un individu dans un contexte donné; 

· les capacités cognitives sont les opérations mentales, les mécanismes de la pensée que l'individu met en oeuvre quand il exerce son intelligence; 

· les habiletés sont les perceptions, les mouvements, les gestes acquis et reproductibles dans un contexte donné qui s'avèrent efficaces pour atteindre certains buts dans le domaine gestuel (physique et manuel); 

· les attitudes sont des comportements sociaux ou affectifs acquis par l'individu et mobilisables dans des domaines de la vie domestique ou professionnelle. 

Les procédures 
Pour confectionner les profils de qualification, la C.C.P.Q. a établi les procédures suivantes:  
1ère étape :
· adopter au sein de chaque Commission consultative une nomenclature des emplois-types sur base de la documentation existante (CEDEFOP, ROME ...) et les situer dans les filières professionnelles correspondantes; 

· sélectionner les emplois-types qui seront traités en priorité sur base de critères de pertinence à définir en Commission consultative. 

2ème étape
· identifier et définir les fonctions qui sont de grands sous-ensembles de tâches; 

· identifier les évolutions probables des emplois-types et de leurs fonctions. 

3ème étape
· pour les fonctions actuelles et prévisibles, déterminer les activités du travailleur, c'est-à-dire les tâches détaillées qu'il doit effectuer. 

4ème étape
· définir les compétences nécessaires pour réaliser les activités précisées. 

Les profils de qualification sont élaborés au terme de ces quatre étapes.  
Ce sont les Groupes de travail, composés d'experts du terrain -employeurs, syndicalistes professionnels- et d'experts de la formation, qui ont cerné au plus près les caractéristiques des emplois-types.  
Chaque groupe a travaillé sur des matériaux qui provenaient soit d'enquêtes, soit de travaux existants. Les membres les ont actualisés, complétés, élagués, adaptés, affinés ... pour les rendre conformes aux normes adoptées par la C.C.P.Q. Leur production a été alors soumise, pour approbation, à la Commission consultative ad hoc.   Les limites du produit 
L'exercice intellectuel qui consiste à produire des profils de qualification présente des limites méthodologiques.  
La première limite est le caractère arbitraire de la production.   
Arbitraire ne veut pas dire subjectif ou quelconque. Le mot signifie que des choix ont été faits, par exemple pour déterminer le regroupement des métiers en emplois-types, pour adopter un niveau de précision plutôt qu'un autre, pour retenir un niveau moyen dans le cas de pratiques diversifiées, etc. D'autres choix auraient pu parfois être opérés.
La deuxième limite est le caractère imparfait des descriptifs.  
Ces derniers se veulent exhaustifs, mais le sont-ils vraiment ? Ils se veulent aussi rigoureux, mais saisissent-ils toujours réellement et avec précision la nature exacte de l'activité ?
La troisième limite est le caractère provisoire des observations.  
Les technologies évoluent très vite dans certains secteurs. Des modifications des modes d'organisation du travail sont régulièrement introduites dans les entreprises. Ces transformations changent le contenu des activités professionnelles et par le fait même risquent de rendre rapidement dépassés certains profils. Pour être pertinents, ces profils de qualification doivent être régulièrement mis à jour.
La quatrième limite réside dans le fait que les profils donnés décrivent le travailleur expérimenté.  
Normalement les Commissions consultatives devraient échapper au piège d'élaborer un profil idéal pour s'en tenir à la photographie du réel. Il n'est pas sûr que les membres des commissions aient toujours pu se dégager de cette tentation.
De même, il était convenu de ne pas introduire dans les profils les conditions exigées à l'embauche, mais de s'en tenir aux compétences nécessaires à l'exercice du métier en situation de travail. Mais peut-on affirmer que certaines de ces conditions d'engagement, non indispensables à l'employabilité au sens strict, n'ont pas été reprises dans le profil ?  
Quoi qu'il en soit, les profils décrivent des travailleurs en pleine maturité. Ils parlent d'ouvriers ou d'employés expérimentés. Ces profils de qualification peuvent être considérés comme une référence pour déterminer les compétences à maîtriser quand on est professionnel à part entière. Ces compétences sont plus vastes que celles que l'on peut posséder à la sortie d'une formation professionnelle initiale.
Cinquième limite : les profils de qualification ne caractérisent pas totalement la maîtrise professionnelle.  
L'élaboration d'un profil est une démarche analytique qui énumère des compétences partielles. La maîtrise professionnelle (LA compétence) est plus que la maîtrise totale de ces compétences fragmentaires. Elle est la connaissance des conditions de mobilisation de ces compétences diverses. Elle exige la compréhension de l'enjeu de la totalité de l'activité productive et la mise en application d'une stratégie d'action guidée par le résultat final à obtenir. Elle est une vision du tout et une aptitude à accomplir spontanément les bons actes au bon moment. Elle suppose une culture du métier qui ne peut être que globale et qui ne se construit qu'avec l'expérience. Cette dimension n'est pas toujours présente dans les profils de qualification.
Sixième limite : les compétences doivent être manipulées avec prudence et vues plus comme des indicateurs que comme des faits.  
Si la description des fonctions et des activités est une démarche objective, susceptible d'être directement observée, l'inventaire des compétences est le produit de suppositions, pas toujours vérifiables.
 
 
Notes importantes de lecture 
1.Le genre grammatical des emplois-types et des métiers  
Les métiers décrits dans le présent cahier sont accessibles aux hommes et aux femmes selon les directives légales en la matière.  
Cependant, pour ne pas alourdir la présentation et la lecture des descriptions qui suivent, les emplois-types, les métiers et ceux et celles qui les exercent sont désignés, lorsque la distinction est possible, par le genre grammatical qui correspond à la réalité actuellement la plus usuelle.  
2.Le mode de classement  
· le premier chiffre désigne la Commission consultative  
· le deuxième chiffre désigne un Secteur déterminé couvert par la Commission consultative précisée  
· le troisième chiffre désigne un Emploi-type appartenant au secteur qui vient d'être défini  
· le quatrième chiffre désigne un Métier couvert par l'emploi-type dont question   
Exemple : dans le numéro de classement 4.1.7.3.   
· 4 désigne la Commission consultative Hôtellerie-Alimentation  
· 1 désigne le secteur HORECA  
· 7 désigne l'emploi-type Cuisinier   
· 3 désigne le métier Chef de partie  
Il arrive que l'emploi-type et le métier soient désignés par la même appellation.
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